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... 
PRÉFET 
DELA 
DORDOGNE 
L'hull 
Egn!itl 
Fmtemi,I 

Arrêté préfectoral n' 

relatif aux dispositions applicables au département de la Dordogne à la suite du passage au niveau de 
risque opérationnel feu de forêt" sévère» 

Le Préfet de la Dordogne 
Chevalier de la légion d'honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code forest ier et notamment le livre 1er tit re III Défense et lutte contre les incendies de forêt, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de l'environnement, 

Vu le code de l'urbanisme, 

Vu le code pénal, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-1 et 2 et L2215-1, 

Vu le décret N'2004-374 du 29 avril 2004 relatifs aux pouvoirs des préfets, à l'organ isation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements, 

Vu l'arrêté préfectora l du 27 février 1984 portant règlement sanitai re départemental, 

Vu l'arrê té préfectoral N°2010/101095 en date du 16 juillet 2010 approuvant le Schéma Départementa l 
d'Analyse et de Couverture des Risques, 

Vu l'arrêté préfectoral N'2013073-0007 du 14 mars 2013 relatif à la protection de la forêt contre l'incendie 
dans le département de la Dordogne, 

Vu l'arrêté du 16 septembre 2020 portant approbation du plan interdépartemental de protection des 
forêts contre les incendies pour les départements de la Dordogne, de la Gironde, des Landes et du Lot et 
Garonne pour la période 2019-2029, 

Vu le plan régional de protection des forêts contre l'incendie approuvé le 11 décembre 2008, 

Vu l'arrêté préfectoral n' 24-2017-04-05-001 du 05 avril 2017 

Considérant la classification du département en risque « severe» feux de forêt par le service 
départemental d'incendie et de secours de la Dordogne, à compter du mercredi 3 août 2022, 

Sur proposition du secréta ire général, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réglementation des feux d'artifices et spectacles pyrotechniques 

Les feux d'artifice et spectacles pyrotechniques sont interdits dans l'ensemble du département à moins de 
200 mètres d'un espace boisé. 

Cette interdiction ne s'applique pas pour les feux d'artifices et spectacles pyrotechniques e ffectués sur 
l'eau ou en direction de l'eau après autorisation des maires et analyse des risques réalisée avec l'appui du 
service départemental d'incendie et de secours. 
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L'e nsemble des dispositions du présent article s'applique jusqu'à recla ssificati on du d épartement en risque 
«mo déré » fe ux de forêt par le service départe mental d'incend ie et de secours de la Dordogne . 

Article 2 - Réglementation de la circulation et des act ivités en forêt 

La circulation et le sta tionneme nt des vé hicules à moteur sont inte rdits e ntre 14h00 et 22 h00 sur les voies 
fo rest ières ouvertes au public. 

Cette inte rd ictio n de circulatio n ne s'applique pas: 

- aux pro priétaires ou explo itants agri coles e t forestie rs et à leurs ayant-droit et ayant-ca use 
- aux missio ns de services pu blics 

Les act ivités fo rest ières e t agrico les sont éga lement interdites entre 14h00 et 22 h00 d ans les massifs 
forestie rs de plus d'un hectare , Les t aches d 'e ntretie n e t de nettoyage affé re ntes aux activités 
d 'exp loitat ion forest iè re e t agricole pe uvent néanmoins se poursuivre moteur arrêté jusqu'à 15h00, 

Les bivouacs sont interdits dans tous les e spaces boisés, mê me avec l'autorisation du propriéta ire . 

L'e nsemble d es disposit io ns du p résent articl e s'applique jusqu'à reclassific at ion du dépa rtement en risque 
«modéré » fe ux de forê t par le service d éparteme ntal d ' incend ie e t de secours de la Dordogne , 

Article 3 : Sanctions 
Tout contrevenant aux disposit ions prévues par le présent a rrêté s'expose aux sa nctions prévues par 
l'a rt icle R,1 63-2 du code forest ie r, 

En cas de sinistre, indépenda mme nt d es responsabi lités civiles ou pé nales susceptibles d'être mises en je u 
par les vic times, les sanctions p révues à l'a rticle L163-4 du code fo restier sont appl ica bles à l'encontre des 
personnes ayant ca usé un incendie de forê t , 

Article 4 : Voies de recours 
Le présent a rrêté est suscepti ble, dans un d élai de de ux mois à compte r de sa publication, de faire l'obje t: 
- d'un recours gracieux devant le Pré fet de Dordogne 
- d 'un recours hié rarchi que a uprès du mini stre d e l' Intérieur 
- d 'un reco urs conte ntie ux deva nt le tr ibunal ad ministratif te rri to ri alement co mpé te nt , Le tribuna l pe ut 
être sa isi via l'applicat ion informatique "Télérecours citoyens" accessible sur le site internet 
www.tele recours.fr 

Art icle 5 - Mesures de publicité et notif ication 

Le prése nt arrêté est publié au re cue il des actes administratifs d e la préfecture de Dordogne , Il est mis en 
ligne sur le site inte rnet des services d e l'État en Dordogne : www.dordogne.gouv.fr 

Il sera proposé aux maires de l'affiche r pe nd ant au moins un mois à compte r de la not ification. 
Il sera notifié , pour exécution chacun e n ce qui le co ncerne, à 

- M. le prés ide nt du conse il dé pa rteme nta l d e la Dordogne, 
- MM, les ma ires des communes du dé parte ment de la Dordogne, 
- MM. le secrétai re général et le directe ur de ca binet de la préfecture de la Dordogne, 
- MM, les so us-préfets d'a rrond isse me nt, 
- M, le d irecte ur dé parteme ntal de s territoires de la Dordogne, 
- M. le d irect e ur du service dé pa rte mental d' incendie e t de secours de la Dordogne, 
- M le d irecteur dé parteme ntal d e la sécuri té publique 
- M, le colone l commandant du groupe ment de ge ndarme ri e d e la Dordogne, 
- M, le direct e ur de l'age nce inte rdéparte menta le de l'office national des forêts, 
- M, le chef du service d épa rteme ntal de l'Office Français de la Biodiversité de la Do rdogne 

Fait à Périgueux, le 
pour le 

Le Préfet 1 
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